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Pour un extincteur à pression auxilliaire, il n'est pas imposé une réepreuve

C'est seulement deux organisme qui le "conseillent":

1/10 ans (selon la FFSA) – 1 / 15 ans (selon CNMIS)

J'ai retrouvé un bon sujet sur ce thème ici: http://www.sprp.com/forum/index.php?showtopic=2287
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